
Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 

Siège : 19, rue du Borrégo 75020 PARIS 

- Tel : 01 44 92 78 50 – Fax : 02 44 84 58 41 

Courriel : fpip-eurocop@gmx.fr 

Site : www.fpip-police.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

La FPIP, 

POUR VOUS SERVIR  

    SANS  

SE SERVIR ! 
 

 
Bureau National Fédéral, le 10 avril 2014 

 
 

 

EUROCOP regroupe 27 pays Européens, 36 syndicats de Policiers. 

EUROCOP représente 500.000 policiers et siège dans les instances Européennes 

 

Monsieur le Ministre de l’Intérieur, 
 
La mise en place des chèques emploi service 
universels (CESU)  du Ministère de l’Intérieur 
dédiés aux familles monoparentales pour la 
garde d’enfants de 0 à 12 ans, sans condition de 
ressources et sans être exclusive des autres 
aides légales, est une mesure sociale importante. 
 
Cependant, afin d’en être bénéficiaires  , il faut 
que les personnels soient affectés en Ile de 
France, Gironde, Alpes-Maritimes, Bas-Rhin, 
Nord, Rhône ou Bouche- du- Rhône. 
 
Or il y a de plus en plus de nos collègues qui se 
retrouvent seuls avec un ou plusieurs enfants, et 
à l’image de la société, en familles recomposées, 
et faire garder des enfants, que ce  soit en   
horaires hebdomadaires ou atypiques, devient de 
plus en plus onéreux. 
 
C’est pourquoi, nonobstant l’aspect non 
négligeable du  financement, nous  sollicitons  
que cette mesure soit étendue à l’ensemble du 
territoire, quelque soit l’affectation des agents. 

 
 

 

CESU 
La FPIP demande l’extension de son 

bénéfice pour les familles 

monoparentales sur tout le territoire 

 

http://www.fpip/

